
B-(1) que la loi de l'Assurance-Chômage du Canada ne s'appliquera pas
aux employés des Etats-Unis au service d'entrepreneurs des Etats-
Unis ou du Canada procédant à l'exécution au Canada desdits
travaux;

(2) que l'Assurance-Chômage du Canada s'appliquera aux employés
canadiens au service d'entrepreneurs des Etats-Unis ou du Canada
exécutant des travaux au Canada, et que les déductions afférentes à
ladite assurance seront transmises, de même que les contributions des
entrepreneurs, à l'agence autorisée de la Commission de l'Assurance-
Chômage du Canada;

(3) que la loi de l'Assurance-Chômage du Canada ne s'appliquera pas
aux employés civils, des Etats-Unis ou du Canada, du Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique procédant à l'exécution desdits travaux
au Canada;

que l'exploitation au Canada de sociétés d'assurance des Etats-Unis
conformément au Plan de Classement des Assurances du Ministère
de la Guerre des Etats-Unis ou de plans analogues des autres agences
gouvernementales des Etats-Unis, en rapport avec les travaux aux-
quels la présente Note s'applique, sera exonérée, en ce qui concerne
ladite exploitation, de l'impôt canadien frappant l; prime et le
revenu; que ces sociétés devront être inserites, toutefois, au Canada
et être approuvées par le Surintendant des Assurances du Canada.

le serais heureux de recevoir confirmation de votre part que l'interprétation
e donne ci-dessus de l'accord intervenu entre nos Gouvernements en cette
,re est bien conforme aux faits.
leuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat, les assurances renouvelées de

rès haute considération.

PIERREPONT MOFFAT.
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OTTAwA, le 4 novembre 1942.

l'honneur d'accuser réception de la Note, n° 785 du 2 novemb ar
__ ~~L.~ (1~Aw les 3 t4

convenu:
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